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@  Tube  électronique  de  puissance  refroidi  par  circulation  d'un  fluide. 

(g)  L'invention  concerne  un  tube  électronique  de  puissance 
refroidi  par  circulation  d'un  fluide. 

Ce  tube  comporte  une  anode  (15)  cylindrique  creuse  montée 
coaxialement  autour  d'une  grille  cylindrique  creuse,  elle-même  —  ' 
entourant  une  cathode.  L'intérieur  de  l'anode  (15)  est  herméti- 
quement  fermé.  _  15_ 

Un  refroidisseur  à  circulation  forcée  de  fluide  est  constitué 
de  deux  enveloppes  cylindriques  (36,  37)  coaxiales  montées 
autour  de  l'anode  (15),  il  définit  une  enceinte  fermée  reliée  à  un 
conduit  d'arrivée  et  à  un  conduit  d'évacuation  du  fluide. 

Une  pièce  de  connexion  (23)  électrique  de  l'anode  (15)  est 
brasée  d'un  côté  (50)  à  la  base  de  l'anode  (15)  et  de  l'autre  5 
côté  (51)  sur  une  partie  solidaire  de  l'enveloppe  extérieure  (36) 
du  refroidisseur.  Cette  pièce  de  connexion  (23)  d'anode 
constitue  une  paroi  étanche  fermant  l'enceinte  du  refroidisseur 
et  elle  est  en  contact  avec  le  fluide  de  refroidissement. 

Application  aux  tubes  électroniques  de  puissance  refroidis 
par  fluide. 
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Description 

TUBE  ELECTRONIQUE  DE  PUISSANCE  REFROIDI  PAR  CIRCULATION  D'UN  FLUIDE 

La  présente  invention  concerne  un  tube  électroni- 
que  de  puissance  du  type  par  exemple  triode, 
tétrode  ou  pentode,  refroidi  par  la  circulation  d'un 
fluide  et  concerne  particulièrment  des  moyens 
permettant  d'améliorer  le  refroidissement  de  la 
pièce  de  connexion  d'anode. 

Dans  de  tels  tubes  électroniques,  un  flux  d'élec- 
trons  est  émis  par  une  cathode  en  direction  d'une 
anode.  Ce  flux  d'électrons  est  modulé  par  une  ou 
plusieurs  grilles  avant  de  parvenir  à  l'anode.  L'éner- 
gie  cinétique  des  électrons  est  transformée  en 
chaleur  sur  l'anode.  Pour  les  tubes  électroniques  de 
puissance,  l'énergie  à  dissiper  est  importante  au 
point  qu'il  est  nécessaire  d'utiliser  des  dispositifs  de 
refroidissement  fonctionnant  avec  un  fluide  dont  la 
circulation  est  forcée.  Ce  fluide  est  souvent  de  l'air 
pour  les  faibles  puissances  et  un  liquide,  de  l'eau 
notamment,  pour  les  puissances  élevées. 

Les  tubes  électroniques  de  puissance  ont  généra- 
lement  la  configuration  suivante,  dans  le  cas  d'une 
triode  avec  cathode  à  chauffage  direct  par  exemple  : 
la  cathode  a  la  forme  d'un  cylindre  ayant  pour  axe 
l'axe  longitudinal  du  tube.  On  trouve  ensuite  une 
grille  qui  entoure  la  cathode  et  enfin  une  anode  qui 
entoure  la  grille.  La  partie  chauffée  de  la  cathode 
constitue,  le  long  de  l'axe  longitudinal  une  longueur 
active  émettrice  d'électrons  :  les  électrons  traver- 
sent  la  grille  selon  des  directions  radiales  et  sont 
captés  par  l'anode.  L'anode  et  la  grille  ont  chacune 
la  forme  d'un  cylindre  creux  et  elles  possèdent 
chacune  à  leur  base,  du  côté  du  pied  du  tube,  une 
pièce  de  connexion  électrique  vers  l'extérieur,  qui  a 
une  forme  cylindrique.  Ces  pièces  de  connection 
d'anode  et  de  grille  sont  mécaniquement  solidaires, 
par  scellement,  d'une  même  entretoise  isolante. 
L'anode  constitue  une  partie  de  l'enceinte  étanche 
à  l'intérieur  de  laquelle  est  réalisé  le  vide  nécessaire 
au  fonctionnement  du  tube  électronique. 

Le  refroidissement  du  tube  est  obtenu  à  l'aide 
d'un  refroidisseur  constitué  par  deux  enveloppes 
cylindriques  coaxiales,  montées  autour  de  l'anode, 
une  extrémité  de  l'enveloppe  extérieure  étant  fixée 
de  manière  étanche  à  une  bride  du  tube,  située  du 
côté  du  pied  de  ce  dernier.  L'enveloppe  extérieure 
est  munie  d'un  conduit  d'entrée  par  lequel  arrive  le 
fluide  de  refroidissement,  de  l'eau  par  exemple. 

La  circulation  de  l'eau  est  forcée  et  l'eau  circule 
par  exemple  entre  l'enveloppe  extérieure  et  l'enve- 
loppe  intérieure  jusqu'à  la  base  de  l'enveloppe 
extérieure  où  l'eau  est  injectée  et  progresse  entre 
l'espace  formé  entre  l'enveloppe  intérieure  et  la 
paroi  externe  de  l'anode.  Le  transfert  des  calories 
vers  l'eau  se  fait  dans  cette  zone.  L'eau  est  ensuite 
évacuée  par  un  second  conduit  dont  est  munie 
l'enveloppe  intérieure. 

L'efficacité  du  refroidissement  de  l'anode  est  liée, 
d'une  manière  en  elle-même  connue,  aux  caractéris- 
tiques  d'écoulement  du  fluide  de  refroidissement, 
notamment  à  la  pression  avec  laquelle  l'eau  est 
injectée  dans  le  refroidisseur  et  aux  dimensions  de 
l'espace  entre  l'enveloppe  intérieure  et  la  paroi 

externe  de  l'anode. 
La  configuration  décrite  précédemment  a  un 

5  inconvénient  ;  en  effet  les  éléments  situés  à 
proximité  de  l'anode  ont  tendance  à  subir  une 
élévation  de  température  importante  due  à  la 
conduction  thermique.  C'est  le  cas  notamment  de  la 
pièce  de  connexion  de  l'anode. 

10  La  pièce  de  connexion  d'anode  assure  à  la  fois  la 
liaison  électrique  de  l'anode  vers  l'extérieur  et  la 
liaison  mécanique  avec  l'entretoise  isolante  la 
séparant  de  la  pièce  de  connexion  de  la  grille.  Cette 
entretoise  isolante  est  de  préférence  réalisée  en 

15  céramique. 
Les  courants  hyperfréquences  circulent  à  la 

surface  des  conducteurs  sur  une  épaisseur  d'autant 
plus  faible  que  la  fréquence  est  élevée  ;  ce 
phénomène  est  connu  sous  la  dénomination  d'effet 

20  de  peau.  L'élévation  de  la  fréquence  conduit  à  une 
augmentation  des  pertes  par  effet  Joule  plus 
particulièrement  au  niveau  de  la  liaison  entre  la  pièce 
de  connexion  d'anode  et  l'entretoise  isolante. 

En  effet  à  cet  endroit  il  n'est  pas  possible,  à  cause 
25  du  scellement  métal  céramique,  d'abaisser  le  niveau 

des  pertes  en  ayant  recours  comme  sur  le  reste  de 
la  pièce,  à  un  revêtement  de  surface  bon  conducteur 
de  l'électricité  tel  que  le  cuivre,  par  exemple. 

L'échauffement  intense  de  la  pièce  de  connexion 
30  d'anode  peut  être  dommageable  pour  le  tube 

électronique.  Cet  échauffement  est  dû  à  la  conduc- 
tion  thermique  et  à  l'effet  Joule.  Les  matériaux 
constituant  la  pièce  de  connexion  d'anode  et 
l'entretoise  isolante,  à  savoir  le  métal  et  la  céramique 

35  ont  des  comportements  différents  plus  la  tempéra- 
ture  s'élève.  Les  contraintes  mécaniques  induites 
dans  ces  matériaux  risquent  alors  de  conduire  à  la 
rupture,  soit  au  niveau  du  scellement  métal  cérami- 
que,  soit  dans  l'entretoise  isolante  elle-même. 

40  L'invention  vise  à  remédier  à  cet  inconvénient  en 
permettant  de  stabiliser  la  température  de  la  pièce 
de  connexion  d'anode,  à  un  niveau  acceptable. 

L'invention  consiste  à  dériver  tout  ou  partie  du 
fluide  de  refroidissement  de  l'anode,  afin  d'assurer 

45  une  circulation  de  fluide  sur  la  pièce  de  connexion 
d'anode  en  privilégiant  la  zone  du  scellement 
céramique  métal. 

L'invention  propose  un  tube  électronique  de 
puissance  comportant  : 

50  -  une  anode  cylindrique  creuse  montée  coaxiale- 
ment  autour  d'une  grille  cylindrique  creuse,  elle- 
même  entourant  une  cathode,  l'intérieur  de  l'anode 
étant  hermétiquement  fermé  et  soumis  au  vide, 
-  une  pièce  de  connexion  électrique  d'anode, 

55  cylindrique,  brasée  d'un  côté  à  la  base  de  l'anode, 
-  un  refroidisseur  à  circulation  forcée  de  fluide, 
constitué  de  deux  enveloppes  cylindriques  co- 
axiales  montées  autour  de  l'anode  et  définissant  une 
enceinte  fermée,  reliée  à  un  conduit  d'arrivée  et  à  un 

60  conduit  d'évacuation  du  fluide,  caractérisé  en  ce  que 
la  pièce  de  connexion  de  l'anode  est  brasée  de 
l'autre  côté  sur  une  partie  solidaire  de  l'enveloppe 
extérieure  du  refroidisseur  et  en  ce  que  cette  pièce 

2 
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=  connexion  d  anode  constitue  entre  ses  aeux 
btés  une  paroi  étanche  fermant  l'enceinte  du 
rfroidisseur  et  en  contact  avec  le  fluide  de 
sfroidissement. 
On  prévoit  en  principe  que  la  pièce  de  connexion 

'anode  est  par  ailleurs  solidaire  d'une  entretoise 
iolante  servant  de  support  à  une  pièce  de  conne- 
ion  de  grille  et  assurant  l'étanchéïté  au  vide  de 
intérieur  de  l'anode.  On  s'arrange  alors  pour  que  la 
sgion  où  la  pièce  de  connexion  d'anode  est  scellée 

l'entretoise  soit  en  contact  avec  le  fluide  de 
sfroidissement. 
Dans  deux  modes  de  réalisation,  la  partie  solidaire 

e  l'enveloppe  extérieure  est  une  bride  qui  est 
rasée  à  la  base  de  l'anode.  Elle  est  traversée  par 
es  orifices  et  la  circulation  du  fluide  de  refroidisse- 
îent  est  dérivée  soit  partiellement,  soit  totalement 
as  ces  orifices  vers  la  pièce  de  connexion  d'anode 
fin  de  la  refroidir. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  la  partie 
olidaire  de  l'enveloppe  extérieure  est  une  bague.  La 
ièce  de  connexion  d'anode  est  en  contact  avec  la 
Dtalité  du  fluide  de  refroidissement.  La  pièce  de 
onnexion  d'anode  assure  complètement  la  liaison 
lécanique  entre  l'anode  et  la  bague  et  par  consé- 
luent  entre  l'anode  et  l'enveloppe  extérieure  du 
efroidissement. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la 
lescription  qui  va  suivre,  faite  à  titre  d'exemple  non 
mitatif,  et  aux  figures  jointes  qui  représentent  : 
la  figure  1  une  vue  en  coupe  d'un  tube  électronique 
efroidi  selon  l'art  antérieur, 
-les  figures  2,3,4  des  vues  en  coupe  de  trois 
triantes  du  système  de  refroidissement  de  la  pièce 
ie  connexion  d'anode  selon  l'invention. 

Sur  ces  figures  les  mêmes  repères  désignent  les 
nêmes  éléments,  mais,  pour  des  raisons  de  clarté, 
es  cotes  et  proportions  des  divers  éléments  ne  sont 
jas  respectées. 

La  figure  1  représente  en  coupe  un  tube  électroni- 
que  1  de  puissance  selon  l'art  antérieur  de  type 
xiode  avec  chauffage  direct. 

Le  tube  1  comporte  une  cathode  5  à  chauffage 
direct  de  forme  cylindrique  ayant  pour  axe  3  un  axe 
ongitudinal  du  tube  1. 

La  cathode  5  est  montée  de  manière  convention- 
nelle  comme  montré  sur  la  figure  :  elle  est  fixée,  du 
3Ôté  d'un  pied  4  de  tube  d'une  part  à  une  tige 
centrale  2  et,  d'autre  part  à  un  support  tubulaire  19, 
par  lesquels  elle  est  électriquement  reliée  à  une 
première  et  à  une  seconde  pièce  de  connexion  12,  6. 
Ces  pièces  de  connexion  12,  6  sont  métalliques  et 
sont  mécaniquement  solidarisées  l'une  à  l'autre  par 
une  entretoise  isolante  7.  Une  grille  8  entoure  la 
cathode  5.  La  grille  8  a  la  forme  d'un  cylindre  creux 
ayant  pour  axe  l'axe  longitudinal  3. 

L'extrémité  11  de  la  grille  8  qui  se  trouve  du  côté 
du  pied  de  tube  4  est  reliée  sur  une  troisième  pièce 
de  connexion  13  qui  est  solidaire  de  la  seconde 
pièce  de  connexion  6  par  une  entretoise  isolante  14. 
On  trouve  ensuite,  autour  de  la  grille  8  une  anode  15 
qui  constitue  une  partie  d'une  enceinte  à  l'intérieur 
de  laquelle  est  réalisé  le  vide  nécessaire  au 
fonctionnement  du  tube.  L'anode  15  a  la  forme 
générale  d'un  cylindre  creux  ayant  pour  axe  l'axe 

longiiuainai  o  bl  uum  une  caucmiuo,  ohucc  .~ 
pied  du  tube  4  est  reliée  par  brasage  d'une  part  à 
une  bride  22  et  d'autre  part  à  une  quatrième  pièce  de 
connexion  23  elle-même  solidarisée  par  une  entre- 

5  toise  isolante  25  à  la  connexion  de  grille  13.  Toutes 
les  entretoises  isolantes  sont  de  forme  cylindrique 
et  sont  réalisées  de  préférence  en  céramique.  Les 
liaisons  entre  les  pièces  de  connexion  et  les 
entretoises  isolantes  sont  des  scellements. 

0  On  remarquera  que  dans  la  structure  de  l'art 
antérieur,  la  pièce  de  connexion  d'anode  n'est 
soudée  qu'à  l'anode  15  et  à  l'entretoise  isolante  25. 

Le  tube  électronique  1  comporte  en  outre  un 
refroidisseur  35  monté  autour  de  l'anode  15.  Ce 

5  refroidisseur  35  est  constitué  de  deux  enveloppes 
36,  37  de  forme  généralement  cylindrique,  coaxiales, 
ayant  chacune  une  première  extrémité  38,  39  fermée 
et  une  seconde  extrémité  40,  41  ouverte.  L'enve- 
loppe  extérieure  36  est  fixée  à  sa  base  par  son 

0  extrémité  ouverte  40  à  la  bride  22,  de  manière 
étanche,  à  l'aide  par  exemple,  de  vis  43  et  d'un  joint 
d'étanchéïté  44. 

L'extrémité  ouverte  41  de  l'enveloppe  intérieure 
37  n'est  pas  jointive  avec  la  bride  22  afin  de  former 

5  une  ouverture  47  permettant  le  passage  d'un  fluide 
de  refroidissement. 

L'extrémité  fermée  38  de  l'enveloppe  extérieure 
36  comporte  un  ajutage  d'entrée  49  par  lequel  est 
injecté,  de  manière  classique,  un  fluide  sous  pres- 

to  sion,  de  l'eau  par  exemple.  L'eau  circule  entre 
l'enveloppe  extérieure  36  et  l'enveloppe  intérieure 
37  et  est  injectée  au  niveau  de  l'ouverture  47  dans 
une  enceinte  formée  par  l'enveloppe  intérieure  37  et 
l'anode  15.  L'eau  est  évacuée  ensuite  par  un  ajutage 

15  de  sortie  51  placé  sur  l'extrémité  fermée  39  de 
l'enveloppe  intérieure  37. 

On  va  maintenant  décrire  les  modifications  appor- 
tées  par  la  présente  invention. 

La  figure  2  représente  une  vue  partielle  en  coupe, 
tO  du  système  de  refroidissement  d'un  tube  électroni- 

que  selon  l'invention  ;  la  figure  représente  unique- 
ment  une  zone  au  voisinage  de  la  connexion 
d'anode,  le  reste  de  la  construction  pouvant  être 
identique  à  ce  qui  a  été  décrit  en  référence  à  la  figure 

45  1. 
La  base  40  de  l'enveloppe  extérieure  36  du 

refroidisseur  est  fixée,  de  manière  étanche,  à  l'aide 
de  vis  43  et  d'un  joint  d'étanchéïté  44,  par  exemple, 
sur  la  face  supérieure  d'une  bride  55.  La  bride  55  est 

50  fixée  à  l'enveloppe  extérieure  36  du  refroidisseur  du 
côté  de  sa  périphérie  extérieure  tandis  que  sa 
périphérie  intérieure  est  brasée  à  l'anode  15 

La  pièce  de  connexion  d'anode  23  est  toujours 
brasée  d'un  côté  50  à  la  base  de  l'anode  15  tandis 

55  que  de  l'autre  côté  51  elle  est  brasée  sur  la  face 
inférieure  de  la  bride  55.  Elle  est  toujours  solidaire  de 
l'entretoise  isolante  25  par  un  scellement  céramique 
métal. 

Les  brasages  de  la  pièce  de  connexion  d'anode 
60  23  assurent  l'étanchéïté  d'une  enceinte  52  formée 

entre  la  pièce  de  connexion  d'anode  23  et  la  face 
inférieure  de  la  bride  55. 

La  pièce  de  connexion  d'anode  23  ainsi  montée 
assure  l'étanchéïté  entre  le  circuit  de  refroidisse- 

65  ment  et  l'extérieur  du  tube  et  entre  le  circuit  de 
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refroidissement  et  l'intérieur  du  tube  électronique. 
La  circulation  de  l'eau  de  refroidissement  se  fait 

dans  l'enceinte  52  grâce  à  des  orifices  traversant  la 
bride  55.  La  figure  2  est  une  coupe  à  travers  deux  de 
ces  orifices  désignés  par  53  et  54.  L'orifice  53  sert 
d'orifice  d'entrée  car  il  est  situé  sur  la  bride  55  entre 
l'enveloppe  extérieure  36  et  l'enveloppe  intérieure 
37. 

L'orifice  54  sert  d'orifice  de  sortie  car  il  est  situé 
sur  la  bride  55  entre  l'enveloppe  intérieure  37  et 
l'anode  15. 

L'extrémité  ouverte  41  de  l'enveloppe  intérieure 
37  n'est  pas  jointive  avec  la  bride  55  afin  de  former 
une  ouverture  47  destinée  au  passage  d'une  partie 
de  l'eau  de  refroidissement. 

Cette  réalisation  permet  une  dérivation  partielle 
de  l'eau  de  refroidissement  du  circuit  principal.  En 
effet  l'eau  peut  toujours  passer  par  l'ouverture  47.  Il 
est  possible  de  contrôler  le  débit  d'eau  nécessaire 
au  refroidissement  de  la  pièce  de  connexion  23 
d'anode  en  particulier  au  niveau  du  scellement  avec 
l'entretoise  isolante  25  en  jouant  sur  le  rapport  des 
pertes  de  charge  du  circuit  dérivé  et  du  circuit 
principal  et  également,  sur  les  dimensions  de 
l'ouverture  47. 

La  figure  3  représente  en  coupe  un  autre  mode  de 
réalisation  du  circuit  de  refroidissement  selon 
l'invention. 

Dans  cette  réalisation,  l'extrémité  41  de  l'enve- 
loppe  intérieure  37  du  refroidisseur  est  maintenant 
jointive  avec  la  surface  supérieure  de  la  bride  55. 
L'étanchéïté  absolue  de  cette  liaison  n'est  pas 
nécessaire,  les  deux  pièces  sont  en  contact  mais  il 
est  également  possible  de  les  braser.  Il  n'y  a  pas 
d'autres  modifications  au  niveau  du  montage  des 
autres  pièces  par  rapport  à  ce  qui  a  été  décrit  à  la 
figure  2. 

La  totalité  de  l'eau  de  refroidissement  passe 
maintenant  au  contact  de  la  pièce  de  connexion  23 
de  l'anode  15. 

La  figure  4  représente  en  coupe  un  autre  mode  de 
réalisation  du  circuit  de  refroidissement  selon 
l'invention. 

Dans  cette  réalisation  la  pièce  de  connexion  23 
d'anode  15  est  toujours  brasée  d'un  côté  50  à  la 
base  de  l'anode  15  et  de  l'autre  côté  51  sur  la  flanc 
intérieur  d'une  bague  56  solidaire  de  la  base  de 
l'enveloppe  extérieure  36  du  refroidisseur. 

La  base  40  de  l'enveloppe  extérieure  36  du 
refroidisseur  est  fixée  de  manière  étanche,  par 
exemple  à  l'aide  de  vis  43  et  d'un  joint  d'étanchéïté 
44,  sur  la  face  supérieure  de  la  bague  56.  La  bague 
56  n'est  pas  reliée  à  l'anode  15. 

La  pièce  de  connexion  23  constitue  entre  ses 
deux  côtés  une  paroi  étanche  fermant  l'enceinte  du 
refroidisseur. 

L'extrémité  ouverte  41  de  l'enveloppe  intérieure 
37  n'est  pas  jointive  avec  la  pièce  de  connexion 
d'anode  23  afin  de  former  une  ouverture  48  destinée 
à  l'injection  de  l'eau  de  refroidissement. 

Dans  cette  configuration  l'injection  de  l'eau  dans 
le  circuit  de  refroidissement  de  l'anode  15  se  fait  au 
niveau  du  scellement  de  la  pièce  de  connexion  23 
d'anode  15  avec  l'entretoise  isolante  25.  L'efficacité 
du  refroidissement  est  maximale.  Mais  c'est  la  pièce 

de  connexion  d'anode  15  qui  assure  complètement 
la  liaison  mécanique  entre  l'anode  et  l'enveloppe 
extérieure  36  du  refroidisseur. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  configurations 
S  décrites  précemment. 

Il  est  notamment  possible  que  la  pièce  de 
connexion  d'anode  soit  brasée  d'un  côté,  à  la  base 
de  l'anode  et  de  l'autre  côté  directement  à  la  base  de 
l'enveloppe  extérieure  du  refroidisseur.  La  présence 

10  d'une  bride  (55)  ou  d'une  bague  (56)  n'est  plus 
nécessaire. 

Revendications 
15 

1.  Tube  électronique  de  puissance  compor- 
tant  : 
-  une  anode  (15)  cylindrique  creuse  montée 
coaxialement  autour  d'une  grille  (8)  cylindrique 

20  creuse,  elle-même  entourant  une  cathode  (5), 
l'intérieur  de  l'anode  étant  hermétiquement 
fermé  et  soumis  au  vide, 
-  une  pièce  de  connexion  (23)  électrique 
d'anode  cylindrique,  brasée  d'un  côté  (50)  à  la 

25  base  de  l'anode  (15)  , 
-  un  refroidisseur  (35)  à  circulation  forcée  de 
fluide  constitué  de  deux  enveloppes  cylindri- 
ques  (36,  37)  coaxiales  montées  autour  de 
l'anode  (15)  et  définissant  une  enceinte  fermée 

30  reliée  à  un  conduit  d'arrivée  (49)  et  à  un  conduit 
d'évacuation  (51)  du  fluide,  caractérisé  en  ce 
que  la  pièce  de  connexion  (23)  de  l'anode  est 
brasée  de  l'autre  côté  (51)  sur  une  partie 
solidaire  de  l'enveloppe  extérieure  (36)  du 

35  refroidisseur  et  en  ce  que  cette  pièce  de 
connexion  (23)  d'anode  constitue  entre  ses 
deux  côtés  (50,  51)une  paroi  étanche  fermant 
l'enceinte  du  refroidisseur  et  en  contact  avec  le 
fluide  de  refroidissement. 

40  2.  Tube  électronique  de  puissance  selon  la 
revendication  1  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
solidaire  de  l'enveloppe  extérieure  (36)  du 
refroidisseur  est  une  bride  (55)  brasée  à  la  base 
de  l'anode,  cette  bride  possédant  des  orifices 

45  (53,  54)  dont  l'un  au  moins  (53)  est  situé  entre 
l'enveloppe  intérieure  (37)  et  l'enveloppe  exté- 
rieure  (36)  du  refroidisseur,  et  un  autre  au 
moins  (54)  est  situé  entre  l'enveloppe  intérieure 
(37)  du  refroidisseur  et  la  paroi  externe  de 

50  l'anode  (15). 
3.  Tube  électronique  de  puissance  selon  la 

revendication  2  caractérisé  en  ce  qu'il  existe 
une  ouverture  (47)  entre  l'extrémité  (41)  de 
l'enveloppe  intérieure  (37)  du  refroidisseur  et  la 

55  surface  supérieure  de  la  bride  (55)  afin  que  la 
circulation  du  fluide  de  refroidissement  soit 
dérivée  partiellement  par  les  orifices  (53,  54)  de 
la  bride  (55). 

4.  Tube  électronique  de  puissance  selon  la 
60  revendication  2  caractérisé  en  ce  que  l'extré- 

mité  (41)  de  l'enveloppe  intérieure  (37)  du 
refroidisseur  est  jointive  avec  la  surface  supér- 
ieure  de  la  bride  (55)  afin  que  la  circulation  du 
fluide  de  refroidissement  soit  en  totalité  dérivée 

65  par  les  orifices  (53,  54)  de  la  bride  (55). 
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assurée  par  la  pièce  de  connexion  a  anoae 
6.  Tube  électronique  de  puissance  selon  la 

revendication  5  caractérisé  en  ce  qu'il  existe 
une  ouverture  (48)  entre  l'extrémité  (41)  de 

F  l'enveloppe  intérieure  (37)  du  refroidisseur  et  la 
pièce  de  connexion  (23)  d'anode  permettant  le 
passage  du  fluide  de  refroidissement. 
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5.  Tube  électronique  de  puissance  selon  la 
evendication  1  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
iolidaire  de  l'enveloppe  extérieure  (36)  du 
efroidisseur  est  une  bague  (56),  et  que  la  pièce 
le  connexion  (23)  d'anode  est  brasée  d'un 
;ôté  sur  le  flanc  intérieure  de  cette  bague  (56), 
'autre  côté  étant  brasé  à  la  base  de  l'anode 
15),  la  liaison  mécanique  entre  l'anode  et 
'enveloppe  extérieure  du  refroidisseur  étant 
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